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Le Conseil de sécurité, 

Avant exmink la situation en Namibie, 

Ayant entendu toutes les déclarstione faites devant le Conseil, 

Tenant compte de la déclaration du Président du Conseil dea Nations Unies 
pour la Namibie, 

Tenant CO te de la déclaration de M. Peter Meushihange, Secrétaire aux 
relations étrang res de la South West Africa People's Organization, 4 

Tenant comte des déclarations des Ministres des affaires étrang&es mandatés 
par l'Organisation de l'unité africaine et le rrouvesent des pays non align&, 

Ayant examink le rapport du Secrétaire g&&al publié sous la cote S/14333, 

R6affkant les droits ineJ.i&ables du peuple namibien & l‘autodétermination, 
& la libe& et & l'ind&pendance nationale da.ns une Namibie unis, 
& la résolution 1514 (XV) de l'Assezbl6e gén6rale, en date du 14 
et la ldgititit6 de sa lutte pour staamrer ltexercics de ses droits, 
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Réaffirma& la responeabilit6 juridique qui incombe à: l'Organisation des 
Nations Unies à l'bgard de la Namibie aux termes des rgsolutions 2145 (XXI) et 
2248 (S-V) de l@Assenblée générale, 

Condamnant 6nergiquement l'Afrique du Sud pour son refus persistant d'appliquer 
les r&olutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives B la 
question de la Namibie, 

Convaincu de la nécessité urgente d'imposer un embargo obligatoire sur le 
pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, 

Agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. Décide d'imposer un embargo obligatoire sur la fourniture directe et 
indirecte d,xrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et & la Namibie 
occupée; 

2. Décide que tous les Etats interdiront : 

a) La vente ou la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à toute 
personne ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibie occupée, ou à toute 
personne ou & tout organisme aux fin8 rl;un- rzex:,6dition vers 1'Afrioue du Sud 
et la i,Toinibie occurée' 

b) Toutes activit& r;:alisCes :-,ar 13urs ressortissants ou sur leurs 
territoirTs r.l!j. tavorisent ou ont r)our objet de favoriser 1~ vente ou la livraison de 
:&rolc! ou de .::o-iuits $troliers $ 1'kfrir:ue du Sud et k la fJamibie occupée; 

cl Liexp6ditio0 par navires, aeronefs ou tous autres moyens de transport 
immatriculés chez eu ou affr&& leurs reesortissants de p&role ou de 
produits p&roliers à 1'APrique d d et B la Namibie occup6e; 

a) Tous investisot entra dam l'industri re en Afrique du Sud et qn 
hnibie OCCP~~Q ou la fourniture de toute assistance technique ou autres Y comp*l@ 
des conseils techniques et des pi&Zes de rechange, à ladite industrie; 

@) L80ffre de Pacilitbs de tra.neit a3w leur territoire, y compris l'utili- 
sation de leurs porta, a ro 6 rts, routes ou rdseaux ferroviaires nar des na-vires, 
&ronefs ou tous wtres moyens de transy!ort chargés de pétrole ou de produits 
*,ctroliers 2 f:.es-tination de l'Afrique du Sud et de la Rsmibic occup~~e; 

f) Toutes aetivitfh rhlisées 7ar leurs ressortissants ou sur leurs 
territoiris rui favorisent ou ont pour objet de favoriser la prospection de pétrole 
en Afrique (Tu Sur4 et en N%mibibo oceupi5e 

cndre toutes autres nemm?s ossibleo en vertu 
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4. Demande & tous les Etats. do veiller 8 ce que leurs l$gielations nationales 
prhoient des sanctions pour les ViOlatiOm des aiepositions de la pT8sento 
YéSObltiOA; 

5. Demande $ tous les Etats d'appliquer, coaformbnent B 1'Article 25 et nu 
paramaphe~'Article 2 de la Charte des Ilations Unies, les dispositions de la 
prberentc résoluti~x3 et leur raDylle que taut Etat qui mnquerait ou refuserait de 
le faire violerait la Charte; 

6. Demande en outre aux institutions spécialis6es de prendre toutes les 
nkesures nécessaires pour appliquer la présente résolution; 

7. Demande aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mxhres 
des institutions spbcialisbes de rendre canpte au Secrétaire génbral et au Ccmité 
du Conseil de s&urité des mesures prises pour appliquer la présente résolution; 

8. Prie le Secrétaire général de rendre cunpte au Conseil de sécurité de 
l'applicationde la présente résolution au plus tard le ; 

9. Décide de rester activement saisi de la question. 
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